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Carte IX :
Carte de synthèse

Cette carte est un croisement entre le Mode d’Occupation du Sol (MOS) et les zones où les niveaux dépassent les valeurs-seuils.

Elle permet de mettre en évidence les zones où des actions curatives et préventives devront être proposées dans le cadre du PPBE (zones sensibles au bruit) ainsi que 
celles qui pourront potentiellement accueillir dans le futur des bâtiments et établissements sensibles.
Les secteurs à projet à l’échelle départementale et nationale ont été ajoutés à la carte par une trame.

Différents secteurs ont été identifiés en fonction de l’occupation du sol et des niveaux de bruit présents :

- Zones de conflits existants :
Il s’agit de zones sensibles au bruit - habitations, établissements d’enseignement et de santé, jardins et parcs - situées dans des zones où les niveaux sonores sont 
supérieurs aux valeurs-seuils pour au moins une source de bruit. Il s’agit donc des zones à traiter en priorité dans le cadre de la mise en œuvre du PPBE par le biais 
d’actions curatives afin d’y réduire l’exposition des populations.
Ces secteurs sont représentés en rouge sur les cartes.

- Zones bruyantes mais sans conflit :
Il s‘agit de zones non sensibles au bruit, voire productrices de bruit – zones d’activités, entrepôts, zones commerciales, emprises d’infrastructures de transport, … – 
situées dans des secteurs où les niveaux sonores sont supérieurs aux valeurs-seuils pour au moins une source de bruit. Il ne s’agit donc pas de secteurs de conflit. 
Cependant, il paraît particulièrement important de s’intéresser aux secteurs aux abords de ces zones (zones tampon), notamment si des bâtiments sensibles y sont 
présents, afin de maîtriser les niveaux sonores. De plus, lors de prochains aménagements ou réhabilitations urbaines, des établissements sensibles ne devront pas y 
être construits, ou alors des mesures de protection devront être prévues en fonction (écrans, isolation de façade, orientation des bâtiments, …).
Néanmoins, toutes nouvelles constructions ou accroissement d’activités dans ces zones (nouvelles infrastructures, implantation d’établissements industriels) de-
vront appliquer la réglementation en vigueur.
Ces secteurs sont représentés en violet sur les cartes.

- Zones à préserver du bruit :
Il s’agit de zones sensibles au bruit situées dans des secteurs où les niveaux sonores sont inférieurs aux valeurs-seuils. De ce fait, il s’agit de zones que le PPBE devra 
faire en sorte de préserver. Il sera donc intéressant d’éviter dans l’avenir de construire des activités bruyantes dans ces zones ou à proximité (actions pouvant être 
inscrites dans le PPBE comme des recommandations à prendre en compte).

- Autres zones :
Il s‘agit de zones non sensibles au bruit, voire productrices de bruit, étant situées dans des secteurs où les niveaux sonores sont inférieurs aux valeurs-seuils. Ces zones 
pourraient donc être urbanisées dans le futur et accroître leur activité, en faisant en sorte que l’augmentation potentielle des niveaux sonores soit maîtrisée.
Il convient cependant de chercher à identifier si des sources de bruit non prises en compte dans les cartes sont présentes dans ces secteurs (activités artisanales, zones 
de loisirs bruyantes, …).

Méthode de réalisation de la carte : Union entre les cartes de superposition des zones de dépassement des valeurs-seuils et le Mode d’Occupation du Sol.
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